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Nombre de Conseillers : 48 

En exercice : 48 

 

  

Séance du : 
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Date de publication : 
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L’an deux mille vingt, le dix-sept décembre à dix heures, le Conseil de la communauté d'agglomération 

Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 10 décembre 2020, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - JEANPERRIN Brigitte - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - 

LONGO Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN 

Christelle - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - 

BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT 

Richard - POUSSIN Julien - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - 

DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - LOMBARD Danièle - GRILLET 

Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 

Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à MASQUELIER 

Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : 

FRADJ Laurence 

CURTI Fabrice. 

 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme JEANPERRIN. 

 

 

FINANCES 

* 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA REGIE THEATRE LE FORUM 

* 

- N° 243 – 
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Mme CHIODI, 13ème Vice-Présidente, expose que  

 

L’exploitation du Théâtre Intercommunal le Forum est assurée, depuis son ouverture il y a 

maintenant 10 ans, par une régie autonome gérant un service public industriel et commercial 

(SPIC).  
 

L’exploitation de cette régie est depuis l’origine structurellement déficitaire, pour plusieurs 

raisons. 

Tout d’abord, les emprunts qui ont servi à financer la construction du Théâtre, pour un montant 

de 32 millions d’euros, ont été transférés de la Communauté d’Agglomération Var Estérel 

Méditerranée à la régie. Celle-ci doit donc les rembourser pour un montant annuel de 1 346 990 

€ (répartis en 2020 entre 631 666 € de capital et 715 324 € d’intérêts). 

 

De plus, le montant des charges fixes (assurances, fluides, gaz, entretien) s’élève à près de 

800 000 € annuels et celui des charges salariales à près de 650 000 €. 

 

Lors du dernier exercice, le montant des charges fixes et du service de la dette s’est ainsi élevé à 

2 772 276 €. 

 

Si les recettes de billetterie (environ 600 000€ par an) permettent globalement d’équilibrer le 

coût artistique des spectacles, elles ne permettent pas de faire face aux charges fixes.  

 

Pour combler ce déficit, la CAVEM verse chaque année une somme de 2 800 000 € sous forme 

d’un complément de prix : en moyenne, pour chaque billet éligible au complément de prix, la 

CAVEM verse 216 € au Forum. 

 

Durant la période d’ouverture autorisée en cette année 2020, le Forum n’aura pu présenter que 

26 spectacles (32 annulations). Cela a entraîné une baisse des dépenses de spectacles, et 

parallèlement des recettes correspondantes. Les charges fixes n’ont pour leur part pas été 

impactées par cette situation. Or, le complément de prix versé par la CAVEM au Forum n’a pas 

pu être versé en totalité (1 598 099 € versés à ce jour).  

 

De fait, afin que la régie du Théâtre puisse faire face à ses charges, il est nécessaire de procéder 

au versement du solde des 2,8 M€ initialement prévus au BP 2020 de la CAVEM en complément 

de prix (soit 1 201 901 €) à travers l’octroi d’une subvention exceptionnelle de ce montant. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

Vu l’article L2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la délibération 101 du 11 juillet 2020 approuvant le complément de prix, 

 

Vu la délibération du 17 décembre 2020 portant Décision modificative n°1 du budget principal 

2020, 

 

Vu l’avis de la commission des assemblées ; 

 

Le Conseil communautaire est invité à : 

 

APPROUVER le versement d’une subvention exceptionnelle de 1 201 901 € à la régie du 

Théâtre le Forum. 

 

IMPUTER cette dépense sur le chapitre 67 « Charges exceptionnelles » du budget principal 

2020. 
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Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, 13ème Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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